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RÉGLEMENT DU QUIZ SUR INNOVER AVEC LA CULTURE, PERFORMER AVEC LA 

TECHNOLOGIE 

« ENTREPRISES À LA RENCONTRE DE VOS VOISINS » Édition 2026 

 

ARTICLE 1 - Organisation 

La Communauté d’Agglomération de l’Étampois Sud-Essonne, Établissement Public de Coopération 

Intercommunale, dont le siège social est situé au 76 rue saint Jacques 91150 Étampes, organise un quiz gratuit 

sans obligation d’achat le 18 juin 2026 dans le cadre de l’édition 2026 de l’événement « Entreprises à la 

rencontre de vos voisins », manifestation labellisée par la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Essonne 

(CCIE). 

 

ARTICLE 2 – Participation 

2.1 Le Quiz est gratuit et ouvert à toute personne physique majeure (à la date de participation au jeu) résidant en 

France métropolitaine (Corse incluse), ci-après « le participant » et présente physiquement le 18 juin 2026. 

2.2 Sont exclus de toute participation au quiz et du bénéfice des gains de lots associés, les membres du personnel 

et les élus de l’agglomération CAESE et de la CCIE ainsi que leur famille et toute personne et entité ayant 

participé directement ou indirectement à la conception, l’organisation, la réalisation et/ou à la gestion du Quiz. 

2.3 La participation est limitée à une seule fois par personne. La participation est strictement nominative et le 

participant ne peut en aucun cas s’inscrire sous plusieurs pseudos ou pour le compte d’autres participants. 

2.4 La CAESE se réserve le droit de faire toutes les vérifications utiles en ce qui concerne l’identité, l’adresse 

ou l’âge des participants, et le cas échéant, pourra exclure du jeu tout participant suspecté de fraude. Dans le cas 

où le participant apporterait la preuve de leur comportement conforme au règlement, la CAESE pourra le 

réintégrer. 

2.5 La CAESE se réserve le droit de ne pas prendre en compte toute participation non conforme au présent 

règlement ainsi que les participations dont les données seront incomplètes ou inexactes.  

 

ARTICLE 3 – Modalités du Quiz 

3.1 Le quiz a lieu le jeudi 18 juin 2026 sur le site de l’événement « Entreprises, à la rencontre de vos voisins » 

organisé par la CAESE. Le jeu est ouvert à 12h et se termine à 14h.  

3.2 Afin de participer au quiz, le candidat se connecte sur le lien qu’il aura reçu en amont de l’évènement à l’issue 

de son inscription ou directement à l’aide du QR code ou du lien affiché sur place. Chaque participant inscrit son 

nom-prénom, son adresse électronique avant de répondre aux questions. 

Trois lots sont mis en jeu le jeudi 18 juin 2026. 

3.3 Désignation des gagnants : Les résultats seront proclamés le 18 juin 2026 après 14h. Les lots gagnants seront 

remis aux candidats ayant obtenus le plus grand nombre de points et en fonction de leur rapidité. En cas d’égalité, 

un tirage au sort sera effectué sur place. 

 

ARTICLE 4 – Dotations 

4.1 Dotation du quiz : 

1er lot : un panier garni d’une valeur de 51 € composé de : 

• Jus de pomme produit par "Au jardin de Villesauvage" à Étampes 

• Sirop thym citron et tisane “Sapousse à digérer” produits par "La Ferme Sapousse" à Pussay 

• Confiture poire vanille produite par "les Confitures de l’Atelier" à Authon la Plaine  

• Miel de lavande produit par "Mes Petites Ruches" à Guillerval 

• Pâtes au cresson produites par "Atelier M'Pates" à Saint-Cyr-la-Rivière 

• Terrine de truites fumées produite par la Truite de l’Eclimont  

• Rillette de pur canard produite par la Ferme de la Mare à Chalo-Saint-Mars 
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• Carte postale Tour de Guinette 

• La composition du panier (panier, film plastique et raphia)  

2ème et 3ème lot : un sac à dos aux couleurs de l’Agglomération d’une valeur de 9,71 €. 

4.2 Le lot remporté n’est ni échangeable ni remboursable.  

 

ARTICLE 5 – Dépôt et accès au Règlement  

Le règlement du quiz est consultable à tout moment sur le lieu de l’événement « Entreprises à la rencontre de vos 

voisins ». 

Le règlement est également adressé gratuitement à toute personne en faisant la demande écrite avant la date et 

l’heure de clôture du Quiz à l’adresse suivante :  

CAESE – Service Développement Economique et Emploi 

Règlement – Quiz sur Innover avec la culture, performer avec la technologie 

76 rue Saint Jacques 

91150 Etampes  

 Une seule demande par participant (même nom, même prénom, même adresse) sera prise en compte. 

 

ARTICLE 6 – Données à caractère personnel - Loi Informatique et Libertés  

Les informations relatives aux participants recueillies par la CAESE dans le cadre du Quiz (nom, prénom, adresse 

électronique) sont nécessaires pour la prise en compte de leur participation, la détermination du gagnant, 

l’attribution du lot. En conséquence, toute personne ne souhaitant pas communiquer les informations demandées 

ne pourra pas participer au Quiz.  

Ces informations pourront être communiquées à tout tiers intervenant dans le cadre du Quiz. 

Conformément à la règlementation en vigueur, et notamment à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 

(modifiée), les participants disposent d’un droit d’accès, de modification, de rectification, d’opposition et de 

suppression les concernant.  

Pour exercer une demande de droit (retrait de votre consentement, droit d’accès, de rectification, de portabilité et 

d’effacement de vos données et droit à la limitation du traitement de vos données) ou pour en savoir plus sur la 

gestion de vos données, vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données : dpd@cigversailles.fr. 

 

ARTICLE 7 – Manifestations Publi-promotionnelles  

Le gagnant autorise par avance la CAESE à utiliser ses nom, prénom et images à des fins publicitaires liées au 

Quiz, et ce sur tout support interne ou externe, notamment site internet ou sur les réseaux sociaux (Facebook, 

Twitter, LinkedIn, etc.), sans que cette utilisation ne puisse conférer un droit, une rémunération ou un avantage 

autre que l’attribution du lot.    

 

ARTICLE 8 – Droit applicable & attribution de compétence   

Le présent règlement est soumis au droit français. Les participants sont donc soumis à la réglementation française 

applicable aux jeux, tirages au sort et concours. Tout litige qui ne pourra être réglé à l'amiable sera soumis au 

Tribunal Administratif de Versailles. 
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